Madame la Députée européenne,

Monsieur le Député européen,

Je vous écris afin de vous faire part de ma profonde inquiétude concernant la montée des interdictions du port du hijab (foulard islamique) en France et dans d'autres États européens. De telles lois et politiques privent les femmes musulmanes de leurs droits humains fondamentaux et de leur liberté religieuse, droits qui lui sont garantis par la Convention européenne des Droits de l'Homme.

Des lois telles que celles adoptées en France mèneront indubitablement à plus d'intolérance, de xénophobie et d'extrémisme à l'encontre des femmes musulmanes. Je crains qu'au lieu de progresser et de continuer à ériger des libertés dont nous jouissons en Europe, on ne nous fasse reculer et régresser vers plus d'intolérance envers les différentes cultures et religions.

Les lois interdisant le port du hijab contribueront à aliéner les générations à venir et à creuser ainsi un fossé entre les différentes composantes culturelles de la société, fossé qui pourrait ne jamais être comblé dès lors qu'une société à deux vitesses sera solidement instaurée par suite de cette interdiction.

Je vous demande instamment de soutenir la liberté religieuse et les droits humains fondamentaux en signant la déclaration écrite déposée au Parlement européen par les députés Caroline Lucas (Groupe des Verts), Sarah Ludford (Alliance des démocrates et des libéraux), Claude Moraes (Groupe socialiste), Phillip Bushill-Matthews (Parti populaire) et Alain Liptiez (Groupe des Verts). Votre soutien est primordial pour promouvoir une plus grande tolérance religieuse en Europe.

Je soutiens l'Assemblée pour la protection du hijab (www.prohijab.net), une organisation internationale visant à mettre fin à l'interdiction du port du hijab et qui conjugue ses efforts aux côtés d'autres communautés de foi, de militants des droits de l'homme et de spécialistes en législation européenne afin de persuader les députés de signer la déclaration écrite pour le droit à la liberté d'expression religieuse.

Je vous demande avec insistance de signer la déclaration écrite en signe de soutien à la liberté de choix.

D'avance, je vous remercie du temps que vous consacrerez à cette cause, et dans l'attente de voir votre nom figurer parmi les personnalités signataires de la déclaration écrite www.prohijab.net, je vous prie de recevoir, Madame la Députée, Monsieur le Député, l'expression de ma considération distinguée.

